
POUR VOTRE RETRAITE : LE  PERP QUI VOUS EST CONSEILLE 
 
        Ph MOINET 
 
Un bref rappel des faits ! 

 
Notre « PERP »(plan d’épargne retraite populaire) spécifique a 
été créé fin 2004, vous trouverez ci-joint la documentation. 
 
Ce PERP est tout à fait original, car c’est l’association, l’aPERF 
(association pour la retraite des fonctionnaires), dont le SNAM est 
un des membres fondateurs qui l’a proposé, avec un cahier des 
charges très élaboré, à plusieurs organismes. 
 
Créée en 1996, l’aPERF qui regroupe outre le SNAM-HP : 
 
  - L’Association des anciens élèves de l’école nationale 
d’administration (AAEENA) 
  - La Fédération des grands corps de l’état regroupant six 
syndicats et associations professionnels de la Haute fonction 
publique représentant les membres des corps recrutés à la sortie 
de l’Ecole polytechnique. 
 
L’aPERF en 1997 avait demandé la création d’un « PERP » qui avait 
à l’époque été refusé par Bercy et par le Conseil d’Etat qui ne 
voulait pas entendre parler de la déduction fiscale. Le Sénat, quant 
à lui, nous avait félicité pour cette idée. 
 
L’aPERF avait porté l’affaire devant la commission de Bruxelles. 
C’est au moment où nous allions avoir gain de cause que la loi 
FILLON créant le PERP a été votée en Août 2003. 
 
  Parmi ses avantages, il faut insister sur la déduction 
fiscale qui peut aller jusqu’à 24.000 euros par an. 
 
  Après de nombreuses réunions et mises en concurrence, 
l’aPERF a choisi la Fédération Continentale qui a accepté le cahier 
des charges et en particulier les frais de versements limités à 1 % 
pour les cotisants à l’aPERF, c’est-à-dire en ce qui vous concerne, 
pour les adhérents du SNAM-HP. 
 
  Le comité de surveillance est donc totalement autonome 
et constitué de personnalités indépendantes et hautement 
compétentes. Notre PERP a donc des conditions financières et de 
sécurité considérables. 

   
 
 


